
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Valence, le 8 août 2025
Affaire suivie par : Stéphane MAILLET
UiD Drôme-Ardèche

Cellule urbanisme

Tél. : 04 75 82 46 46

Courriel : urba0726@developpement-durable.gouv.fr

Nos réf. : 20250805-LET-DAUR0042-CdcDiois-AvisPluiArrete-v01s

La cheffe de l’unité interdépartementale

à

M. le responsable
du Service Aménagement du Territoire et Risques

DDT de la Drôme

OBJET : Projet arrêté du PLUi de la Cdc du Diois.
;

REFER :
– Courriel de Sandrine REVOL, en date du 23-07-2025.
– Courriel de l’autorité environnemental sur le dossier n°2025-ARA-AUPP-01713,
 en date du 24-07-2025.

PJ :

. Annexe A – Liste des ICPE.

. Annexe B – Arrêté préfectoral instaurant des SUP relatives au site de stockage de 
centres et mâchefers, sur la commune de Die.
. Annexe C – Courrier préfectoral à la mairie de Les Prés sur les dépôts miniers.
. Annexe D – Courrier préfectoral à la mairie de Menglon sur les dépôts miniers.

Par courriel cité en référence, vous m’interrogez pour avis sur le projet de PLUi de la communauté de 
communes du Diois, arrêté par délibération du conseil communautaire le 10 juillet 2025.

Mon attention s’est particulièrement portée sur les documents suivants :
▪ 1.1. État initial sur l’environnement.
▪ Va – Annexes sur les SUP : tableau, liste et plans des SUP.
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Sur les sujets qui me concernent, je vous informe qu’il me semble nécessaire d’apporter les corrections 
ou compléments suivants, dans chaque document concerné.

Installations classées pour la Protection de l’Environnement

Sur la thématique des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) présentée au 
chapitre IV / paragraphe VIII en page 241 de la présentation de l’état initial de l’environnement, je vous 
informe ci-dessous des points qu’il faut corriger.

1. Il n’est pas utile de citer la « scierie Parron » : cette installation n’est pas une ICPE soumise au 
régime de l’autorisation, ou celui de l’enregistrement.

2. Je  note  une  erreur  sur  un  régime  d’exploitation  d’une  installation :  la  déchetterie  de  la 
Communauté de Communes du Diois basée sur la commune de Die (Lieu-dit Ruinel et Onglane) n’est 
pas soumise au régime de l’autorisation, mais est sous le régime de l’enregistrement.

3. Je ne comprends pas le propos du renvoi numéroté 5 en bas de page : « ICPE en cours de 
revérification » :  cette  formulation  n’a  pas  de  sens,  d’un  point  de  vue  de  l’exploitation  d’une 
installation.

4. Dans ce renvoi, les « anciennes carrières » ne sont plus des exploitations à citer comme ICPE : 
le récolement d’anciens sites d’installation leur enlève toute obligation à ce sujet.

5. Enfin, toujours dans ce renvoi,  il  n’est pas utile de citer une exploitation dite illégale : une 
exploitation existe, si elle a été autorisée par arrêté préfectoral pour les exploitations soumises aux 
régimes de l’autorisation ou de l’enregistrement.

Sinon, dans un document de planification tel un PLU(i), il est important :
. de préciser les ICPE soumises aux régimes de l’autorisation ou de l’enregistrement ;
. et de donner les éléments qui  permettent au lecteur de mieux localiser l’infrastructure,  ou de 

récolter plus d’informations si nécessaire : nom, adresse, régime d’exploitation et arrêté préfectoral 
légitimant l’existence du site.
Je vous propose de reprendre la liste des installations et leurs informations, que je vous donne dans le  
tableau en annexe A.

Sites et sols pollués

Ce sujet est évoqué au chapitre IV / paragraphe XIII en page 251 de la présentation de l’état initial de 
l’environnement.

▲ Sites de la base de données BASOL
Pour  plus  d’informations,  il  pourrait  être  utile  au  lecteur  pour  une  recherche,  de  connaître  les 
références des deux sites identifiés dans la base de données BASOL, et évoqués en page 251 :

. SSP0000500 – Garage RUBIS

. SSP0009689 – Four incinérateur de Chapiat

2/24

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000968901
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000050001


Il est important d’indiquer que l’ancien incinérateur localisé sur la commune de Die, précisément au 
quartier  Chapiat,  utilisé  pour  le  stockage de cendres  de mâchefers,  a  fait  l’objet  d’une Servitude 
d’Utilité publique (SUP).
Cette SUP est bien citée dans les annexes du rapport relatives aux SUP, mais je n’ai rien lu dans le 
paragraphe sur le four incinérateur, en page 251. Il me semble nécessaire de préciser son existence 
dans le rapport de présentation, en indiquant la référence de l’arrêté préfectoral l’instaurant.
De même, ce document  pourrait être joint au dossier,  et je ne l’ai  pas vu. Vous le trouverez dans 
annexe B jointe à cette lettre.

▲ Sites de la base de données CASIAS
Le rapport indique un nombre de sites issus de la base de données CASIAS.
Cette base de données pouvant être mise à jour, je vous propose d’indiquer la date de recherche des 
valeurs.
Cette dernière pourrait être mise à jour au cours de la validité du document d’urbanisme.

De plus, pour les sites pollués, je vous propose de rajouter, en page 251, qu’il convient d’être prudent 
concernant  le  réaménagement  des  terrains  concernés  qui  ont  pu  accueillir  des  activités 
potentiellement polluantes.  En fonction de l’état  résiduel  des terrains  et  travaux  de réhabilitation 
effectués, l’aménagement de ces sites peut être soumis à des restrictions d’usage.

Cavités souterraines

À la page 247, référence est faite à la cavité souterraine issue de l’ancienne concession de plomb sur la 
commune de Menglon, référencée sur Géorisques RHAAW0037327.
Je citerais également, dans un autre paragraphe propre aux carrières, la cavité souterraine présente sur 
cette  même  commune,  issue  de  l’ancienne  carrière  souterraine  référencée  RHAAA0004420 sur 
Géorisques.

Carrières

Le sujet des carrières sur le territoire est évoqué en page 53, au paragraphe intitulé « I. Les sables et 
alluvions,  1er gisement de minéraux exploitables du territoire », et particulièrement dans une partie 
relative aux « Ressources minéralogiques du sous-sol ».
Page 55 du document, il est question de la seule exploitation présente sur la territoire, l’installation 
Diois Gravier, pour laquelle sont données des informations sur son exploitation jusqu’en 2024. Pour 
information,  l’autorisation  d’exploitation  a  été  prolongée,  jusqu’au  30  juillet  2034,  par  arrêté 
préfectoral le 28 juillet dernier

Le projet de carrière sur la commune de Menglon, évoqué au paragraphe suivant, n’a pas fait l’objet 
d’un dossier déposé dans mes services.
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Mines

La  thématique  de  « mines »  développée  en  page 56,  avec  une  carte  présentant  les  anciennes 
concessions minières présentes sur le territoire.
Outre le  commentaire  sur  les  travaux  miniers  susceptibles  d’impacter  des  projets,  il  pourrait  être 
mentionné particulièrement l’existence de dépôts miniers sur les communes de Les Prés et Menglon.
Des courriers préfectoraux informant d’un risque sanitaire ont été adressés aux mairies concernées en 
2018.
Je vous joins les deux courriers en annexes C et D.

Je vous informe que ce projet n’appelle pas d’autre observation de ma part pour ce qui relève de mes 
domaines de compétence.

Pour le directeur de la DREAL, et par délégation,
la cheffe de l’unité inter-départementale

Drôme-Ardèche,

Céline DAUJAN

Copies :

1 – M. le président de la communauté de communes du Diois (contact@paysdiois.fr) ;
2 – M. le responsable du pôle Autorité environnementale

(DREAL/CIDDAE –  ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr) ;
2 – Cellule urbanisme ;
3 – Chrono urbanisme.
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Annexe A – Liste des Installations Classées pour la protection de l’Environnement (ICPE)
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Code AIOT Nom établissement Adresse du site d’exploitation

0010200116 CAVE de DIE JAILLANCE Enregistrement AP n°09-5176 du 16-11-2009

0006107361 Déchèterie DIE - CC du Diois Enregistrement

0006107388 LUC EN DIOIS (DECHETTERIE) Enregistrement AP n°2019175-0006 du 21-06-2019

0006100667 DIOIS GRAVIER Autorisation

0006107386 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU DIOIS Enregistrement AP n°2019199-0003 du 16-07-2019

0006110062 DIOIS GRAVIER Enregistrement AP n°2011311-0009 du 07-11-2011

Régime
 en vigueur

Arrêté préfectoral d’autorisation ou d’enregistrement,
 modifié le cas échéant

355, avenue de la Clairette
BP 79
26150 Die

Lieu-dit Ruinel et Onglade
42, rue Camille Buffardel
BP 41
26150 Die

AP portant enregistrement de l’extension de la 
déchetterie par la Communauté de communes 
du Diois située à Die, en date du 17-11-2021

Quartier La Touche
26310 Luc-en-Diois
L'Ile
26150 Montmaur-en-Diois

AP n°20250204-DEC-DACA0124
 du 28-07-2025

Route de Chalancon
26470 La Motte-Chalancon
Les Satayas / Aix-en-Diois
26150 Solaure en Diois



Annexe B – Arrêté préfectoral n°2015300-0004 instaurant des SUP relatives au site de stockage de 
centres et mâchefers, sur la commune de Die, situé au lieu-dit « Chapiat » à Die.
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Annexe C – Courrier préfectoral à la mairie de Les Prés sur les dépôts miniers
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Annexe D – Courrier préfectoral à la mairie de Menglon sur les dépôts miniers
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